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Dépôt d’une plainte 
quant à un service : 
Plaignant s’adresse à 
l’auteur de la 
décision  
(a. 7.1) 

Si insatisfait : 
Plaignant s’adresse 
à la direction  
(a. 7.2) 

Si insatisfait : 
Le secrétaire 
général est saisi 
de la plainte (a. 
7.3) 

Le secrétaire général 
intervient auprès du 
directeur de 
l’établissement pour 
chercher à régler le 
dossier 

Si insatisfait pour le 
service reçu : 
intervention de la 
direction générale 
(a. 7.4) 

   
  

    
Intervention à la 
satisfaction des 
parties : dossier réglé 

Si insatisfait : Comité 
de révision de 
décision et 
décision finale par le 
conseil des 
commissaires 

  
 

Plaignant satisfait : 
dossier réglé 

Si insatisfait : 
Le protecteur de l’élève 
est saisi du dossier de la 
plainte et il formule ses 
recommandations au 
conseil des 
commissaires  
(a. 6.5 et 7.5) 

Dépôt d’une plainte 
quant à une 
décision : 
plaignant s’adresse à 
l’auteur de la 
décision  
(a. 6.1) 

Si insatisfait : 
Plaignant s’adresse 
à la direction  
(a. 6.2) 

Si insatisfait : 
Le secrétaire 
général est saisi 
de la plainte en 
demande de 
révision (9 à 12, 
LIP) (a. 6.3) 

Le secrétaire général 
intervient auprès du 
directeur de 
l’établissement pour 
chercher à régler le 
dossier 


